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DU CONSEIL-EXÉCUTIF

mix Préfets de l'ancienne partie du Canton, ainsi
qu'a ceux de Courtelary, Moutier et Bienne et au
Vice-préfet de Neuveville, concernant les Emolu-
mens des secrétaires de préfecture pour la
transcription des Actes d'homoloqation.

(H janvier 1845.)

En raison de la divergence d'opinions qui existe actuellement,

tant sur la question de savoir quels sont les émolumens

apercevoir, par le secrétaire de préfecture, pour la transcription

des actes d'homologation délivrés dans un des cas déterminés

par l'art. 437 du code civil bernois, quesuçja question
de savoir si, pour la transcription des actes renfermant à la

fois plusieurs dispositions sur le même objet (ce qui, par exemple,

est le cas des cessions et des partages opérés simultanément),

il doit être acquitté plus d'un émolument; nous avons

cru devoir, en vertu de la faculté que nous accorde l'art. 18
de la VIIIe partie dn tarif des émolumens, et après avoir
entendu le rapport de la Section de justice, donner, à cet égard,
les éclaircissemens suivans sur le tarif :

d° Pour la transcription dans le registre hypothécaire des

actes d'homologation dontla délivrance se fonde sur l'existence
d'un des cas prévus par le susdit art. 437, et pour le certificat
à apposer sur ces actes afin d'en constater la transcription
le secrétaire de préfecture, attendu que ces actes ne rentrent
nullement dans la catégorie des contrats translatifs de

propriété, ne percevra que le droit d'écriture de cinq balz pour



les deux premières pages, et de deux balz pour chaque page
suivante (tarif des émolument Ire partie, titre XI, art. 10,

page 50 de la traduction Irançaise. (*)

Si, cependant, la partie intéressée réclame une recherche
dans les registres, le secrétaire de préfecture pourra demander

pour cela, ainsi que pour le certificat y relatif, un droit de

quinze batz au plus.
2° Lorsqu'un acte contient plusieurs dispositionssurlemême

objet, comme, par exemple, une cession accompagnée d'un
partage, et que, par conséquent, il n'existe qu'un seul et

même acte, le secrétaire de préfecture, en exécution de l'art.
3 de la VIII0 partie du tarif des émolumens (page 119 de la

traduction française), ne percevra pas un droit double ou

multiple; mais, sur les divers émolumens qui peuvent être
appliqués à l'acte, il ne se fera payer que le plusélevé, dans lequel
les autres seront compris. Pour la transcription des radiations
et pour le certificat y relatif, il ne sera perçu que trois batz.

Veuillez communiquer à votre secrétaire de préfecture, afin

qu'il s'y conforme, ces éclaircissemens du tarif, lesquels abrogent

toutes les dispositions antérieures qui leur seraient
contraires.

Berne le 11 janvier 1843.

Au nom du Conseil-exécutif

LAvoyer,
Ch. NEUHAUS.

Le Chancelier,

Hûnerwadel.

(*) l.e passage de la traduction française du tarif cité ci-dessus parle
d'un droit de cinq balz pour la S" page et les suivantes; c'est une faute

d'impression; le texte allemand ne porte ce droit qu'à 2 balz.
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DU CONSEIL-EXÉCUTIF

a tous les Préfets et Commandans d'arrondissement
militaire, touchant les Permis de danse.

27 janvier 1843.

Dans le but de prévenir les malentendus <|ui ont eu lieu
récemment dans quelques districts au sujet des permis de

danse accordés à l'occasion des revues d'inspection, nous nous

voyons dans le cas de rappeler qu'aux termes des articles 12

et 31 de la loi du 2 mai 1836 sur les auberges, c'est au préfet
seul qu'appartient le droit de donner aux aubergistes la

permission de faire danser publiquement dans leur établissement.
Si doue un commandant d'arrondissement croyait devoir laire

usage du droit que lui confère le règlement d'accorder à sa

troupe la permission de danser, il devra s'entendre avec le

préfet du district quant aux lieux où l'on dansera afin qu'il
puisse être pris les mesures jugées nécessaires.

D'un autre côté, lors des réunions de troupes ou des revues,
les préfets n'accorderont aucun permis de danse sans l'assentiment

de l'officier commandant.
La danse est absolument interdite les dimanches et les jours

ouvrables, pendant les semaines saintes et les huit jours qu
les précèdent.

Berne le 27 janvier 1843.

Au nom du Conseil-exécutif,
L'Avoyer

C. NEUHAUS

Le Chancelier

Il il M KRWADKL.
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